	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de 

SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 14 SEPTEMBRE 2010

L’an deux mille dix

et le dix du mois de septembre  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER– Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noël BENOIT – Sandrine BURGOS -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA - Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND - Mireille REBOUL - Guillaume RUIZ – Magali POITEVIN

Absents excusés : – Muriel GIBERT
Excusés avec procuration :  – Mireille BARBUSSE à Alain CAMPACI – Philippe CLAUZEL à Santiago CONDE – Laure MARCON à Sandrine BURGOS- Suzy MEDINA à  Joëlle GIBELIN
Secrétaire de séance : Michèle LIN

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 28.07.2010

Sous réserve des modifications suivantes :

· Page 3 : à la demande de Monsieur HUGON, rajouter à la suite du texte « Madame le Maire … était absente. Monsieur HUGON lui dit que c’est faux, elle était bien présente dans bureau et qu’elle a même reçu Monsieur BOULOGNE en tête à tête. »
· Page 4 : à la demande de Madame BURGOS,  il faut lire 

· 1er paragraphe : « Monsieur HUGON ne peut prendre  part au vote….ni en celui de Madame MARCON dont il a procuration ».
· 2ème paragraphe : « … plus 3 procurations( Mesdames POITEVIN, BURGOS, et LIN,  la procuration de Madame MARCON donnée à Monsieur HUGON n’étant pas recevable … »

le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

GARANTIE DE L’EMPRUNT POUR 1 TOIT POUR TOUS
Monsieur CAMPACI, adjoint aux finances,  informe les membres du Conseil Municipal que l’ESH Un Toit Pour Tous a sollicité de la Caisse des dépôts et consignations, qui l’a accepté, le réaménagement, selon de nouvelles caractéristiques financières, du prêt référencé ci-après initialement garanti par la commune de Saint Laurent d’Aigouze.

Pour ce prêt, le réaménagement consiste en l’émission d’un avenant de réaménagement assorti de nouvelles conditions de remboursement. La commune de Saint Laurent d’Aigouze est donc sollicitée pour délibérer en vue d’adapter la garantie initialement accordée pour le remboursement dudit prêt.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accorde sa garantie pour le remboursement du  prêt réaménagé contracté par l’ESH Un Toit pour Tous auprès de la Caisse des dépôts et consignations jusqu’au complet remboursement des sommes dues dans les conditions suivantes : 

· Prêt à durée ajustable 
A hauteur de 50% des sommes dues (capital, intérêts, intérêts moratoires, pénalités indemnités et accessoires) au titre du contrat de prêt n° 430653 réaménagé par avenant.

· Date d’effet du réaménagement : 31 mai 2010 

· Montant total réaménagé : 1 489 398.94 euros

· Périodicité des échéances : annuelle

· Durée de remboursement : 26 ans (ajustable)

· Durée centrale : 26 ans

· Limite minimale : 21 ans

· Limite maximale : 31 ans

La durée du remboursement du prêt indiquée est susceptible d’être réduite ou allongée en fonction des révisions consécutives du taux d’intérêt sans pouvoir excéder de plus de 5 années ou de moins de 5 années la durée centrale.

· Date de 1ère échéance : 01/01/2011

· Taux d’intérêt actuariel annuel : 2.45%

· Taux de période : 2.45%

· Taux de construction : 4.20

· Taux de progression de l’échéance de référence : 0.50%
Pour le contrat réaménagé ci-dessus, le taux d’intérêt actuariel annuel est révisable à échéance en fonction de la variation du taux du livret A.

Le taux de construction et le taux de progression de l’échéance de référence permettent de calculer un échéancier de référence à partir duquel les échéances effectivement dues sont déduites de la manière suivante : la part d’intérêts est calculée sur la base du taux actuariel révisé et la part d’amortissement est calculée par différence entre la part d’intérêts et le montant de l’échéance de référence préalablement arrêté . au cas où la part d’intérêts calculée est supérieure au montant de l’échéance de référence, la totalité des intérêts est due.

L’échéancier de référence est initialement calculé à partir du taux de construction, du taux de progression de l’échéance de référence et sur la base de la durée centrale. De manière à conserver la stabilité de l’échéancier de référence, la durée de remboursement du prêt est ajustée dans les limites précisées ci-dessus. 
Dès lors que les limites maximales ou minimales autorisées par rapport à la durée centrale ont été atteintes, l’échéancier de référence est recalculé avec un taux de construction égal au taux d’intérêt actuariel révisé applicable, sur la base de la durée de remboursement résiduelle du prêt, le taux de progression de l’échéance de référence restant inchangé.

Le taux d’intérêt actuariel annuel indiqué ci-dessus est susceptible de varier en fonction de la variation du taux du livret A. En conséquence, le taux du Livret A, effectivement appliqué, sera celui en vigueur à la date d’effet de l’avenant.

Les caractéristiques ainsi modifiées s’appliquent au montant total du capital réaménagé ainsi que le cas échéant au montant total des intérêts compensateurs ou différés dus au titre du réaménagement et maintenus pour le prêt référencé ci-dessus, à la date d’effet du réaménagement jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes les sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé ci-dessus, la commune de Saint Laurent d’Aigouze, s’engage à en effectuer le paiement en ses lieux et place, sur simple notification de la Caisse des dépôts et Consignations, adressée par lettre missive en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement .

La commune de Saint Laurent d’Aigouze s’engage pendant la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à intervenir à l’avenant de réaménagement qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire , au nom de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE, à intervenir à l’avenant de réaménagement de l’emprunt n°430653 souscrit par l’ESH UN TOIT POUR TOUS et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

DIA : parcelle G 993 et G 998
Madame le Maire rappelle que par délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner concernant les parcelles G993 et G998.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré , décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur les dites parcelles .

DIA : parcelle F 824

Madame le Maire rappelle que par délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner concernant la parcelle  F 824.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré , décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
DIA : parcelle G 119

Madame le Maire rappelle que par délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner concernant la parcelle  G 119
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
DIA : parcelles D 1258, D 1478, D 1485, D 1474, D 1481, D 1488

Madame le Maire rappelle que par délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner concernant les parcelles D 1258, D 1478, D 1485, D 1474, D 1481, D 1488.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur les dites parcelles.
VOTE SUBVENTIONS MUNICIPALES 2010 AUX ASSOCIATIONS
Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du Conseil Municipal que le versement des subventions 2010 aux associations a déjà fait l’objet de plusieurs réunions avec débat, la dernière en date étant celle de la commission des finances.

Il est donc proposé au Conseil Municipal, les membres de celui-ci ayant une responsabilité au sein des associations attributaires ne prenant pas part au vote, de se prononcer sur les subventions suivantes : 

· Yoga St Laurentais : 150 € , adopté par  21 voix POUR (Mme LIN ne vote pas, membre du bureau du club)
· Tennis de table : 800 € ,  adopté à l’unanimité

· Club taurin Lou Bandot : 500 € , adopté à l’unanimité

· Club taurin Lou Sarraïe : 500 € , adopté à l’unanimité

· Danse Moderne : 500 € , adopté à l’unanimité

· Gymnastique saint laurentaise : 300 € , adopté à l’unanimité

· Hand Ball Graulen : 300 € , adopté à l’unanimité

· La Boule Joyeuse : 1000 € , adopté à l’unanimité

· Les Mankpad’r : 300 € , adopté par 20 voix POUR (Mme GIBELIN membre du bureau de l’association et Mme MEDINA par procuration donnée à Mme GIBELIN ne votent pas)

· Club de Musculation : 350 € , adopté à l’unanimité
· OSL : 4000 € , adopté à l’unanimité

· Syndicat des Chasseurs : 300 € , adopté à l’unanimité

· Tennis St Laurentais :  500 €, adopté à l’unanimité

· Vélo Club Aigues Mortes : 150 € , adopté à l’unanimité

· Volley Ball  st laurentais : 700 € , adopté par 19 voix POUR( Messieurs CONDE et  DELORD membres du bureau et M. CLAUZEL par procuration donnée à M. CONDE  ne votent pas)
· LI COUTET NEGRE : 300 € , adopté par 18 voix POUR ( Mme FOULLON, M. CLAUZEL, JOURDAN et RUIZ, membres du bureau, ne votent pas)
· APE Collège d’Aigues Mortes : 150 € adopté à l’unanimité

· APE Ecole Maternelle : 800 € , adopté par 21 voix POUR ( la procuration de Mme MARCON membre du bureau n’est pas prise en compte)

· APE Ecole Primaire : 800 € , adopté par 21 voix POUR ( la procuration de Mme MARCON membre du bureau n’est pas prise en compte)

· Association  San Laurenen d’Eveil à la culture : 4500 € , adopté à l’unanimité

· Club du  3ème Age : 150 € , adopté à l’unanimité

· Coopérative Maternelle : 320 € , adopté à l’unanimité
· Coopérative Primaire : 420 € , adopté à l’unanimité
· Les Joyeux Lurons : 300 € , adopté à l’unanimité
· Les Peintres Sant Laurensen : 200 € , adopté à l’unanimité
· Association des amis de St Brigitte : 150 € , adopté par 13 voix POUR ( M BENOIT et DELORD, membres du bureau ne votent pas)
· COMITE DES FETES :  50 000 €, adopté par 12 voix POUR (Mme REBOUL, membre du bureau ne vote pas)  et 9 abstentions ( Mesdames GIBELIN, GARCIA, BARBUSSE et MEDINA par procuration, Messieurs CAMPACI, THEROND, BENOIT, MARCHAND, DELORD)
· Les Amis de Paco Ramos : 300 € , adopté à l’unanimité
· Association Espace Iantza : 300 € adopté à l’unanimité
· Cercle Langue d’Oc : 150 € , adopté à l’unanimité
· Association Autour de notre bibliothèque : 200 € ,  adopté à l’unanimité
VOTE DU CHAPITRE INVESTISSEMENT 2010

Monsieur CAMPACI, adjoint au finances,  rappelle au Conseil Municipal que la Chambre Régionale des Comptes, dont l’avis a été suivi par Monsieur le Préfet du Gard, s’est prononcée sur les dépenses obligatoires en matière d’investissement ainsi que le montant global des crédits sur cette section.

Que cet arrêté reprend les inscriptions prévues au projet de BP 2010 concernant
· le remboursement du capital des emprunts pour 122 000 euros,
· le solde d’exécution d’investissements reportés pour 141457.79 euros
· 19029.69 euros en restes à réaliser 2009 (dont 16564 euros au chapitre 21, immobilisations corporelles et 2465 euros au chapitre 23 immobilisations en cours) au titre des dépenses. 
Qu’en recettes ne doivent pas figurer au budget les 70 000 euros prévus au chapitre 13. 
Mais qu’il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur la répartition des crédits entre chapitres.

Monsieur Campaci rappelle également que les crédits d’investissements ont déjà fait l’objet de plusieurs débats dont le dernier a eu lieu  lors de la réunion de la commission des finances et que l’arrêté de Monsieur le Préfet du Gard précise que les crédits doivent être spécialisés par chapitre.

Il est proposé au Conseil de se prononcer sur les montants des chapitres suivants : 

· Chapitre 20 : immobilisations incorporelles : 7000 €
· Chapitre 21 : immobilisations corporelles : 236462.92 €
· Chapitre 23 : immobilisations en cours : 2465 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide  à la majorité de ne pas voter les dépenses d’investissement par chapitre, souhaitant voter par articles conformément à l’article  L 2312.2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui le prévoit. 

Avancement de grade : détermination des taux

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que désormais pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement. Ce taux dit « ratios promus-promouvables » est fixé par l’assemblée délibérante qui doit solliciter l’avis du Comité Technique Paritaire. Il peut varier entre 0% et 100%.

A ce jour plusieurs agent peuvent bénéficier de cet avancement de grade, tant en filière administrative qu’en filière technique, ayant tout à la fois atteint le nombre d’échelons nécessaire ainsi que le nombre d’années dans le grade.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré fixe, à l’unanimité,  les taux suivants : 

Grade d’origine


grade d’avancement


ratios

Adjoint administratif 

adjoint administratif 


100 %

2ème classe  


1ère classe

Adjoint technique

adjoint technique


100 %

2ème classe


1ère classe

Dit que les crédits correspondants devront être prévus au budget et autorise Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires.
TRANSFERT DE COMPETENCE : TERRAIN DE FOOTBALL


Monsieur CAMPACI, adjoint aux finances,  rappelle que le stade Paul Hugon a fait l’objet de travaux en vue de son transfert à la Communauté de Communes Terre de Camargue au titre de sa compétence dans ce domaine. 

Que ce projet de transfert a été présenté à la commission des finances lors de sa réunion du 
27 juillet 2010. Que le coût estimatif annuel s’établit à 5831 euros.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à présenter ledit transfert à la commission locale chargée de l’évaluation des transfert de charges.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne , à l’unanimité, l’autorisation à Madame le Maire de présenter à la CLET le montant de la compensation précitée pour le transfert du stade Paul Hugon.  

Prolongement d’une convention d’occupation précaire
Madame le maire rappelle au conseil municipal que par décision 1/2010 , une convention d’occupation précaire avait été conclue entre Madame Anne Dumas et la commune de Saint Laurent d’Aigouze . Que cette convention prévoyait la mise à disposition moyennant le versement d’une redevance mensuelle d’un local d’habitation situé au dessus de la Poste de Saint Laurent d’Aigouze.

Que conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010  retirant le pouvoir de décision au titre des dispositions du Code Général des Collectivités, il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur la prolongation de cette convention et dans l’affirmative d’en fixer le montant.

Le Conseil Municipal après avoir délibéré décide à l’unanimité de renouveler la convention d’occupation précaire pour le logement au –dessus de la poste à Madame Anne DUMAS pour une période de 6 mois, à compter du 24 octobre 2010 et pour un loyer de 500 € / mois. 

FONDS DEPARTEMENTAL D’EQUIPEMENT : demande de subvention

Monsieur CAMPACI informe les membres du Conseil Municipal qu’au début de l’année 2009 une somme forfaitaire avait été attribuée à la commune de Saint Laurent d’Aigouze au titre du FDE, géré par le Conseil Général. Que cette somme devait faire l’objet d’une répartition. Qu’ainsi 10 000 euros avaient été affectés aux arènes. Qu’en projet, le solde, soit 31543 euros, avait été prévu sur une opération d’aménagement des services techniques. Que compte tenu des projets de rénovation de voirie, il est possible de solliciter la réaffectation de ces subventions sur des travaux routiers. Pour cela, il convient d’adresser une demande en ce sens au Conseil général par délibération.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de demander le report du solde de la subvention, soit 31543 € , sur des travaux de rénovation de voiries.   

DIA : parcelle G 1984
Madame le Maire rappelle que par délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner concernant les parcelles G 1984.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré , décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.

	Pour copie conforme, les présentes délibérations seront transmises à Monsieur le Préfet du Gard. 

                                       Saint Laurent d’Aigouze

                                           Le 15.09.2010

                                               Le Maire

	                                                                                                               Joëlle GIBELIN


